
Mesures hygiéniques de protection: 

 

a) Se laver souvent les mains. Il est recommandé de mettre à 

disposition des usagers des solutions hydroalcooliques pour se laver 

les mains dans les locaux publics, les salles de sport, les 

supermarchés, les pharmacies et d’autres lieux d’agrégation. 

 

b) Eviter tout contact rapproché avec des gens qui souffrent 

d’infections respiratoires tels que toux et éternuements. 

 

c) Eviter de se toucher les yeux, le nez, la bouche avec les mains non 

lavées. 

 

d) Se couvrir la bouche et le nez en cas de toux ou d’éternuements. 

 

e) Ne pas prendre de médicaments antibiotiques ou antiviraux en 

automédication. Consulter d’abord un médecin. 

 

f) Nettoyer les objets et les surfaces avec des désinfectants à base 

de chlore ou d’alcool. 

 

g) Seules les personnes qui soupçonnent d’être malades ou qui 

s’occupent de malades doivent porter un masque. 


